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La Lettre    Edito, informations, agenda des associations

Agenda des Associations
Juin 2009

8ème Printemps des arts martiaux
Organisé par le Judo Club de Saint-Maximin.
Démonstration de judo et autres Arts Martiaux
COSEC Leï Garrus.
Renseignements : 04 94 78 17 24

Samedi 13 juin

Pour fêter l’aboutissement du printemps des quartiers, le 
Comité des fêtes en partenariat avec la Municipalité, organise 
place Malherbe un repas à thème :  Moules frites à volonté 
Prix 10 € tout compris : apéritif, repas, dessert, boissons...
Animation tout au long de la soirée (jeux, quizz, karaoké...
tout dépendra de la table ou vous vous trouverez !
Et pour finir, soirée dansante avec la participation de Radio 
Sainte-Baume.
Réservation : Office du Tourisme : 04 94 59 84 59, auprès de 
vos responsables CIQ ou au :  06 66 65 65 47.

Gala de danse ‘Trilogie des Pirates’
Organisé par l’Art Scène Danse studio
Jardin de l’Enclos, 21 h 00. Entrée : 4€.
Renseignements :
Yoann 06 69 61 61 93 / Éric 06 82 11 35 29

Exposition de fin d’année des œuvres des élèves de l’asso-
ciation Artemporel, de 10 h 00 à 18 h 00, sur l’écusson de la 
place Malherbe..

Samedi 20 juin

9ème fête de la moto
Bourse d’échanges, animations non stop, acrobaties, expo de 
motos anciennes,  grande parade dans le cœur de ville, tom-
bola, nombreux stands (sécurité routière, moto école, simu-
lateur de pilotage, fédération française des motards, mutuelle 
des motards) et bien d’autres encore !
Parking du Pré de Foire, de 6 h 30 à 17 h 00.
Entrée gratuite  pour les visiteurs.
Renseignements : 06 10 90 45 10 / 06 63 68 84 10

Sortie ornithologique
Organisée par l’association L.P.O Pays Sainte-Baume
Le matin. Ouverte à tous.
Renseignements : 04 94 78 99 10

Dimanche 14 juin

L’association Pack à Grimpe organise 3 stages d’escalade
- du lundi 6 juillet 2009 au mercredi 8  juillet 
- du mercredi 29 juillet au vendredi 31  juillet 
- du jeudi 27 août au samedi 29 août

Renseignements :  06 88 24 03 00 ou 04 94 78 31 40 et sur 
packagrimpe.com

Le club de speedminton de Saint-Maximin organise des 
stages multi-sports et des mini-camps tout le mois de 
juillet pour les enfants à partir de 8 ans. Une semaine sera 
consacrée aux ados (13 / 17 ans) pour des activités d’eau 
vive dans les Alpes.

Renseignements : Serge au 06 03 83 62 44, ou consultez le 
site de l’association : speedminton.cabanova.fr

A NOTER !

Sortie à moto
Organisée par le Moto Club de la Sainte-Baume
Gorges du Daluis - Gorges du Cians.
Renseignements et réservation : Jean-Claude : 04 94 04 01 26 / 
06 71 59 04 50, Daniel : 06 64 49 76 41, Stéphane 04 94 78 
22 94 / 06 64 69 41 95

Dimanche 28 juin

Dimanche 21 juin
Animation Non Stop : Faites de la musique
Avec l’association Persav - Animée par Bob Nico
Concours de chant  - Restauration sur place.
Place de Lattre de Tassigny, de 15 h 00 à 01 h 00.
Renseignements : 04 94 59 85 61

Johnny Tenessee et son groupe ‘Les Rocks Men Blues’
Animation soirée – Restauration sur place.
Bar Le Saint Maxim’s  - Place de Lattre de Tassigny.
Renseignements : 04 94 72 42 23

MF. INC 
Groupe de Rock.
Place Martin Bidouré, à partir de 21 h 00.

L’Orient-Express Orchestra  : ‘Les années 80’
Crée en 2007, l’Orient-Express-Orchestre s’impose rapidement 
dans le milieu du bal provoquant la surprise avec des presta-
tions énergiques et un répertoire sortant des sentiers battus. 
Pour le plus grand bonheur des amateurs de Rythm’n’Blues, de 
Soul Music, de Funk, de Disco, de Rock‘n’Roll ou des années 
80…
Dimanche 21 juin, 21h, Place Malherbe.

Championnats de Ligue Piste
Organisés par le Roller Skating Club Maximinois, avec la parti-
cipation des clubs de roller de vitesse P.A.C.A et Languedoc.
Piste du collège Henri Matisse, à partir de 14 h 30.
Renseignements : http://rollersaintmaximin.wifeo.com

Dimanche 7 juin



Saint-Maximin,
ville sportive ! 

Cette appellation n’est pas un 
slogan. La municipalité œu-
vre chaque année en faveur 
du sport, de la jeunesse. C’est 
pourquoi la ville s’efforce dans 
la mesure de ses moyens, de 
lui permettre de développer 
dans toutes les dimensions, ces 

missions au service de l’ensemble de nos concitoyennes, 
concitoyens et plus particulièrement de nos jeunes.

Avec prés d’un Saint-Maximinois sur cinq dans un club 
de sport ou dans une association, c’est un vecteur es-
sentiel de la vie sociale de la cité, relais intéressant dans 
lesquels les différentes catégories socio-professionnelles 
vivant dans la commune se côtoient régulièrement, ap-
prennent à mieux se connaître et à s’apprécier. 
Partie intégrante du mouvement associatif, il fonction-
ne, pour l’essentiel, grâce au dévouement d’un nombre 
considérable de bénévoles, tant au plan du fonctionne-
ment de chacune des associations sportives, que dans 
des dimensions proprement associatives et ses missions 
éducatives.
Que serait donc le sport, comme l’activité culturelle et la 
solidarité de la ville sans les bénévoles des associations ?
Là encore, la municipalité œuvre autant que faire se 
peut pour maintenir la richesse du tissu associatif maxi-
minois.
Encourager les sports, les projets des jeunes (notam-
ment par le biais de la M.J.A) et la vie associative, c’est 
aussi agir pour la qualité de vie à Saint-Maximin.
Pour autant, afin de répondre aux contraintes techni-
ques et administratives, comment ignorer que la pra-
tique sportive entraîne des dépenses importantes. Pour 
les collectivités locales en termes de constructions, 
d’équipement et de fonctionnement d’installations qui 
permettent la pratique de ces disciplines diversifiées.
Je veux saluer à cette occasion tous les membres des 
associations et du service des Sports et Vie Associative 
pour leur capacité à intéresser jeunes et moins jeunes 
à la pratique sportive, sur les différents terrains de la 
ville.

Je souhaite à chacune et à chacun de
vous une excellente saison associative.

Alain Pénal
Maire de Saint-Maximin la Sainte-Baume

Spectacle :
MARY  POPPINS

Vendredi 26 juin, les 
élèves de l’école Sain-
te-Marie-Madeleine se 
produiront sur la scène 
du jardin de l’enclos, à 
21 h 30, pour faire revi-
vre la merveilleuse his-
toire de Mary Poppins.

Cette adaptation de l’un des chefs-d’œuvre de Walt Disney 
en comédie musicale a nécessité de longs mois de prépara-
tion au sein de l’établissement dirigé par Nadine Busca  : 
Apprentissage des chants du spectacle au sein de l’atelier 
chorale et enregistrement pour le montage de la bande son, 
travail de gestuelle et de mise en scène pour les personna-
ges principaux, répétitions des 14 chorégraphies qui mêlent 
chacune les enfants de classes différentes . . .

L’aboutissement de ce projet d’école se déroulera en 7 ta-
bleaux à travers lesquels les enfants vont nous surprendre, 
nous émouvoir, mais surtout nous faire partager leur plaisir 
d’être les ‘stars d’un soir’.
Prix d’entrée :  4 € pour les adultes, 2 € pour les enfants à 
partir de 12 ans.

André MAURIN,
l’homme tranquille nous a quitté.

Après plusieurs semaines de lutte, il 
s’est éteint brutalement  le mercredi 20 
mai, victime de cette féroce maladie.
‘Dédé’ était Conseiller Municipal, dé-
légué à la circulation. Cette délégation, 
il l’a assumée durant quatre mandats.

Il connaissait sa ville par cœur : là un sens unique, là une 
interdiction de stationner.
Il travaillait ces derniers temps sur le projet d’un plan de 
circulation, anticipant la future voie de contournement de 	
Saint-Maximin.
C’était sa vie.

Il était aussi le moniteur d’auto école, paisible et tranquille 
que beaucoup de jeunes saint-maximinois ont connu et 
apprécié  pour sa patience, sa générosité et son côté pater-
nel, qui les conduisaient l’un après l’autre vers le succès et 
l’obtention  du l’emblématique papier rose. Il restait néan-
moins très inquiet et vigilant quant à leur conduite sur les 
routes, et assurait en père de famille ‘l’après permis’.
  
Tous nous te disons : ‘‘au revoir Dédé’’ :  tu nous manques 
déjà.



La Lettre  PLU et Projet Urbain

Depuis 15 mois, avec l’aide de deux cabinets d’urba-
nisme spécialisés et la participation active de plusieurs 
élus, je conduis à la demande du Maire deux projets 
majeurs pour l’avenir de notre ville : le Plan Local 
d’Urbanisme - PLU, et le Projet Urbain.

Le PLU

Par délibération du 22 octobre 2008, le conseil municipal a 
décidé de prescrire l’élaboration du PLU, qui prendra plusieurs 
années.

L’année 2009 est consacrée à l’établissement du diagnostic du 
Plan d’Occupation des Sols actuel, base du futur PLU, et à 
l’information des services de l’Etat.

En 2010, nous élaborerons le Plan d’Aménagement et de Dé-
veloppement Durable (PADD) qui est la première étape régle-
mentaire d’un PLU.

Une information régulière vous sera adressée pour vous tenir au 
courant de l’avancée de ce projet. Mais dès à présent, des docu-
ments consultables au service de l’urbanisme et en particulier 
‘le porter à connaissance de l’État’ qui regroupe les contraintes 
imposées par les collectivités autres que la commune.

Le Projet Urbain

Dans la continuité des projets engagés par les maires précé-
dents depuis 1995, Messieurs Lanfranchi et Rinaudo, j’ai re-
lancé l’étude d’un projet urbain global pour améliorer en par-
ticulier l’attractivité du cœur de la ville.

Comme le PLU, ce projet fixe des orientations pour une dizai-
ne d’années et nous sommes en train de finaliser un document 
de synthèse qui pourra être porté à la connaissance de tous 
dans quelques mois.
Ce projet s’articule en 5 volets et je voudrais avec quelques 
plans vous en donner une première information.

Volet 1 : l’Habitat 

A côté du PIG (programme d’intérêt général) porté par la 
Communauté de Communes et destiné aux propriétaires vo-
lontaires pour améliorer leur habitat, nous lançons une procé-
dure de RHI (résorption de l’habitat indigne) pour éradiquer 
les poches d’habitat insalubre en cœur de ville.
Les premiers périmètres d’étude arrêtés par délibération du 
conseil municipal du 22 avril 2009 figurent sur la planche ci-
dessous :

Volet 2 : l’ Economie et le Commerce 
Animé par l’Adjoint à l’économie, Président de la  Commu-
nauté des Communes, ce volet s’appuie sur un dispositif FI-
SAC (fonds d’investissement pour les services, l’artisanat et le 
commerce).
Une première réunion vient d’informer les commerçants du 
lancement de cette procédure.

votre ville...

NOUS DESS
INONS



Le cœur de ville, à titre d’exemple, sera desservi par des liaisons 
piétonnes reliant les parkings périphériques situés à moins de 
dix minutes à pied du centre : 

Volet 5 : Finances

Ce volet est essentiel puisque l’ensemble du projet urbain se 
chiffre à 15 millions d’euros sur 9 ans.

Il nécessite la mise en place de dispositifs d’aide très importants 
au niveau de l’Etat, de la Région, du Département et la Com-
mune, pour sa part, financera 30% du projet urbain global 
dans le cadre d’une planification financière pluriannuelle.

Je conclurai ce propos en remerciant tous les fonctionnaires 
municipaux qui, avec les élus, animent ces deux grands projets 
pour la Commune.

PLU/ Projet Urbain : voici une première esquisse…

Jean-François BART
1er  Adjoint Délégué à l’Urbanisme

Volet 3 : Culture, Histoire et Patrimoine 

Les projets sont planifiés et nombreux, et en particulier un 
premier circuit patrimoine est à l’étude. Voici les circuits étu-
diés :

Volet 4 : Aménagements Urbains  

Les projets s’inscrivent dans la continuité avec une réflexion 
particulière sur la circulation et le stationnement dans la pers-
pective de la réalisation complète de la voie de contournement 
de Saint Maximin en 2012.



La Lettre    Le Service des Sports et de la Vie Associative

Il existe un lien étroit entre le Service Sports et Vie Asso-
ciative et le tissu associatif.
Sans cette interface l’action associative qu’elle soit de loi-
sir, culturelle et sportive ne pourrait pas exister à Saint-
Maximin.

Les 226 associations qui occupent le territoire public dans 
ces activités n’auraient aucun impact sur la population 
si les installations municipales n’étaient pas mises à leurs 
dispositions. De la même manière, la municipalité ne se-
rait pas en capacité de proposer une aussi grande variétés 
d’activités sans les actions associatives.

On comprend aisément que ce partenariat de tous les ins-
tants est primordial pour le bien de tous. C’est pourquoi 
le personnel du Service Sports et Vie Associative de la 
Mairie de Saint-Maximin qui gère l’ensemble des équi-
pements Municipaux destinés à la pratique Associative, 
s’efforce au quotidien d’être à l’écoute des demandes et 
s’applique à répondre au plus prés aux attentes des usagers 
et de nos concitoyens.

RÔLE

Quelle que soit la collectivité concernée, un des rôles majeurs 
accompli par le Service Sports et Vie Associative consiste à se 
situer entre les partenaires et la collectivité elle-même. La coor-
dination entre toutes ces parties, aux attentes parfois contra-
dictoires, révèle toute la complexité du rôle assuré par le Ser-
vice Sports et Vie Associative. De ce rôle plurivalent découlent 
les missions accomplies par ce service.

MISSIONS

Le Service Sports et Vie Associative est un service public de 
proximité. Organe administratif et technique chargé de mettre 
en place et d’appliquer la politique sportive et associative de la 
commune, il est constitué de personnel polyvalent encadré par 
un même Directeur de Service, Philippe Barthélémy.
Les missions du Service Sports et vie Associative de la Ville de 
Saint-Maximin s’articulent autour de six points :

1 / L’accueil et le renseignement de la population.

2 / Le service d’aide au fonctionnement associatif :

	 Aide à la création d’association.
	 Aide aux montages de projets, d’évènementiels
	 1000 photocopies gratuites par an.
	 Prêts de salles municipales.
	 Soutien technique.

Un service
qui fait bouger !

L’équipe



3 / Gestion des équipements municipaux destinés à l’ac-
tion associative (gymnases, COSEC, salles municipales, écoles, 
dojos…).

4 / Prêt des équipements municipaux (stade, gymnases) aux 
différentes écoles de la commune afin de permettre la pratique 
sportive dans le cadre scolaire.

5 / Création d’évènementiels : Forum des Associations.	

Évènement incontournable pour le tissu associatif, moment 
privilégié de rencontres, de découvertes et d’échanges. Une 
centaine d’associations  sont présentes : culturelles, sportives, 
de loisirs, commémoratives, etc.

Le forum a lieu tous les 2emes  samedis de septembre, toute la 
journée, au Jardin de l’Enclos.

6 / Gestion de la Piscine Municipale.

GESTION DU SERVICE

- Budget de fonctionnement et d’investissement.
- Administration générale (courrier, rapport, notes etc.)
- Management des ressources humaines : emploi du temps 

et suivi du personnel.
- Planification de l’utilisation des installations (attribution 

des créneaux horaires aux différents utilisateurs, suivis de l’oc-
cupation des salles, veille aux normes de sécurité).

- Suivi sur le terrain de l’occupation des équipements mu-
nicipaux.

ASSOCIATIONS

- Aider les associations dans l’ensemble de leurs activités 
aussi bien dans les aspects techniques, règlementaires que lo-
gistiques.

- Conseils et aides pour la gestion associative.

- Établissement des conventions passées entre l’association, 
la municipalité et les fédérations sportives.

- Conception, réalisation de L’Écho des Associations, revue 
trimestrielle destinée à recenser toutes les informations associa-
tives  indispensables  à destination du public.

- Contact avec les Comités départementaux, régionaux et 
les fédérations.

- Partenariat avec les institutions : Conseil Général, Conseil 
Régional, services déconcentrés de l’Etat.

- Un travail en réseau avec les autres services de la com-
mune.

- Conférences à thèmes avec des intervenants prestigieux : 
Lutte contre la violence dans le sport, avec Jean Castaneda, an-
cien joueur de St Etienne, de l’OM et de l’équipe de France. 
Quand sport rime avec séniors, avec Guy Laurent, Conseiller 	
Technique, Direction Départementale Jeunesse et Sports ;  	
Jacques Pruvost, médecin, Conseiller au Direction Régionale 
Jeunesse et sports ; Docteur Jean-Bernard Dubost, Cadre de 
santé en Masso-kinésithérapie.

- Faire découvrir la pratique sportive de haut niveau au plus 
grand nombre en partenariat avec les clubs locaux, avec des 
sorties telles que : L’Open de tennis de Monaco, le stade vélo-
drome (OM) ou le stade Mayol (Rugby Club Toulonnais).

EQUIPEMENTS SPORTIFS

Le Service Sports et Vie associative est un service qui s’intègre 
dans l’organigramme des services municipaux et qui a la res-
ponsabilité des installations sportives.
La particularité des équipements sportifs réclame une gestion 
spécifique.



FONCTIONNEMENT DES INSTALLATIONS

En ce qui concerne l’hygiène et la  sécurité des locaux, le net-
toyage est effectué quotidiennement à des horaires adaptés qui 
n’empêchent pas la pratique des activités physiques et sporti-
ves.

Les travaux lorsqu’ils procèdent  de l’investissement, sont at-
tribués à une entreprise après appel à concurrence. Les travaux 
sont suivis par les services techniques et le service Sports et 
Vie associative afin de pouvoir intervenir avec efficacité lors de 
l’entretien courant de l’équipement.

Gestion de planning des équipements : il s’agit de tenir à jour 
les plannings d’utilisation des équipements, soit en utilisation 
régulière (à l’année), soit en utilisation ponctuelle (stages, réu-
nions, assemblée générale…).

FONCTIONS ET MISSIONS DE L’ÉLU

Serge Langlet est adjoint au Maire chargé de la Jeunesse, des 
Sports et de la Vie Associative. Il a pour tâche la mise en place 
et l’application de la politique définie par Monsieur le Maire 
et son Conseil Municipal. Il est chargé de la coordination avec 
toutes les associations de la Ville (réunions, assemblées généra-
les, manifestations sportives…).

La Municipalité attache un intérêt tout particulier au dévelop-
pement de la vie associative. Elle le fait dans le strict respect de 
l’indépendance de ces associations. Elle s’interdit donc de s’im-
miscer dans leur fonctionnement, à fortiori, de choisir entre 
celles qui mériteraient d’être soutenues et les autres.

Toute association, dés lors qu’elle a un an d’existence et son 
siège social à Saint-Maximin, peut  alors prétendre à recevoir 
une subvention de fonctionnement en fonction  des projets 
qu’elle souhaite développer, des actions qu’elle mène auprès 
des Saint-Maximinois et du nombre de ses adhérents.

En 2008, c’est une somme totale de 456 497 € qui a été attri-
buée et 465 808 € en 2009 pour les associations qui en ont fait 
la demande. Sans compter toutes les aides en nature, telles que 
prêts de salle, de matériel, logistique.

La Lettre    Le Service des Sports et de la Vie Associative



Comme chaque année, la Mairie de Saint-Maximin fête la jeu-
nesse.
Cette manifestation aura lieu cette année le vendredi 26 juin 
de 20 h à minuit dans la cour du bâtiment MJA.

20h 00 à 20 h 30 : apéritif d’ouverture

20 h 30 à 22 h 30 : scène ouverte aux jeunes musiciens, 
danseurs, chanteurs…..(Inscriptions : Isabelle Pellet, Mé-
diatrice Culturelle au Service Politique de la Ville)

22 h 30 à minuit : fin de soirée avec D.J.

Tout au long de la soirée : buvette avec boissons et sandwichs,
stands et animations de prévention.

Cet évènementiel marque le début des activités municipales 
des vacances d’été 2009 pour les enfants et les jeunes.

A ce titre, voici les dates d’inscription en fonction des différen-
tes périodes de l’été : 

Période du 1er juillet au 26 juillet :

Inscriptions : Vendredi 26 juin de 17 h 30 à 20 h 00, samedi 
27 juin de 9 h 00 à 12 h 00, du lundi au vendredi les semaines 
suivantes de 10 h 30 à 12 h 30 et de 14 h 30 à 18 h 30.

Période du 27 juillet au 16 août :

Inscriptions :  Vendredi 17 juillet de 17 h 30 à 20 h 00, du 
lundi au vendredi les semaines suivantes de 10 h 30 à 12 h 30 
et de 14 h 30 à 18 h 30.

Période du 17 août au 28 août :

Inscriptions : Vendredi 7 août de 17 h 30 à 20 h 00, du lundi 
au vendredi les semaines suivantes de 10 h 30 à 12 h 30 et de 
14 h 30 à 18 h 30.

Tout au long de cet été, pour les enfants de 6 à 17 ans, de 
nombreuses activités, stages, mini séjours et sorties seront or-
ganisées.

Une approche éducative qui aide à grandir, à s’épanouir et à 
mieux vivre ensemble avec pour but :

- d’encourager l’activité physique (les supports d’animation 
proposés permettent aux jeunes la découverte de sensations 
nouvelles),

- de stimuler la curiosité (toutes les animations apportent 
des connaissances sous une forme ludique et attractive),

- de favoriser les activités de groupe (les petits groupes de 
7 jeunes et 2 animateurs favorisent le contact avec des adultes 
autres que les parents ou les professeurs et permettent la rela-
tion avec d’autres jeunes, de nouveaux copains et copines en 
perspective),

- d’organiser son temps libre (activités possibles à la jour-
née, la ½ journée, en soirée, les week-end, sous forme de stage, 
d’atelier…….).
Pour tous renseignements complémentaires, veuillez contac-
ter Yannick ou Laurence à l’adresse suivante :

Mairie de Saint-Maximin - Service Politique de la Ville

Téléphone : 04 94 59 39 75
courriel : mairie.stmax.mja@wanadoo.fr

FETE DE LA JEUNESSE 2009 ET INSCRIPTIONS
POUR LES ACTIVITES D’ETE

Jean-Marc Dellajuto est natif de Saint-
Maximin. Il pratique les activités spor-
tives depuis son plus jeune âge. C’est 
tout naturellement que sa carrière pro-
fessionnelle s’est orientée vers le Service 
Sports et vie Associative de la Ville de 
Saint-Maximin.
 Il est aujourd’hui sportif de haut ni-
veau et membre de l’Equipe de France 
de Sambo Combat.

 Présentation en quelques lignes de son palmarès :
- 7 médailles en Championnat de france de Judo de 1996 
à 2006. 
- Champion de france cadet Judo
- Vice-champion du monde Judo Sapeurs-Pompiers.
- Champion de France FFGT. 
- Champion de France Full Contact.

 En 2009 :
- Champion de France excellence Sambo Combat le 21 
Mars 09.
- Sélectionné le 15 Mai 09  pour le Championnat du mon-
de de sambo Combat en Russie.



La Lettre    Etat-civil, tribune libre, informations

La tribune de l’opposition conduite par Alain 
Decanis

Au mois d’octobre, le conseil municipal a voté à l’unanimité une 
délibération pour engager la procédure de mise en révision du Plan 
d’Occupation des Sols, et  le transformer en Plan Local d’Urbanis-
me. 

La loi précise que ce document ne doit pas être élaboré dans la même 
logique que les anciens POS, qui se limitaient le plus souvent à fixer 
le droit des sols. Avant de se pencher sur la constructibilité des dif-
férentes zones, il est nécessaire de répondre a des questions dont les 
réponses conditionneront la vie de la cité pour les 10 années à venir : 
A combien d’habitants veut-on arriver ? Doit-on préserver le tissu 
agricole ? Faut-il axer notre développement sur  le tourisme ? Quelles 
sont les conditions à mettre en œuvre pour attirer des entreprises à 
forte valeur ajoutée, créatrices d’emplois ?
Tout au long de la procédure, la population doit être informée de 
l’état d’avancement des travaux, ainsi que des options retenues.

Dans ce cadre, plusieurs projets dévoilés lors des conseils commu-
naux ou communautaires nous amènent à nous interroger sur la dé-
marche adoptée par la majorité municipale.

Avant même d’avoir pris connaissance du résultat des premières étu-
des engagées dans le cadre du PLU, la commune poursuit sa politi-
que d’acquisition foncière en vue d’implanter des zones d’activités 
tout azimut. Et pourtant cela pourrait s’avérer très préjudiciable dans 
plusieurs domaines :

- ce mitage ne peut que favoriser, toujours et encore, l’étalement 
urbain, et donc engendrer des coûts importants pour les contribua-
bles.

- les espaces convoités sont dans un cas des terres agricoles et dans 
l’autre (plus de 100 hectares) des terrains boisés. Ces derniers situés 
au pied du Mont Aurélien, à proximité immédiate d’une Zone Na-
tionale d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique et d’un site 
potentiel Natura 2000, seront définitivement perdus.

Il faut souligner le coût exorbitant d’une telle politique. L’étude pro-
grammée pour la zone d’activités prévue à cheval sur les communes 
de  Saint Maximin et Olliéres (Pourcieux refusant de sacrifier une 
part aussi importante de son territoire sans réflexion globale) aura un 
coût de 250 000€. Financée par la communauté de communes, elle 
fera doublon avec les études menées, dans le cadre de l’élaboration 
du Schéma de Cohérence Territoriale, par le syndicat mixte de la 
Provence Verte.

Et pour quel résultat ? 
Une nouvelle étendue destinée cette fois à accueillir essentielle-
ment de la logistique : une des activités les plus pénalisantes, grosse 
consommatrice d’espace, qui favorise l’augmentation du trafic rou-
tier tout en ne créant que très peu d’emplois…

Peut-on continuer à laisser détruire ainsi notre cadre de vie sur le 
temple du profit ?

Toutes les informations et comptes rendus des conseils sur le site 
http://saintmaximin2008.fr 

Gabriel Douki, le 4 avril
Axel Desportes, le 11 avril
Elia Jean-Baptiste-Adolphe, le 15 avril
Flore Gastaldi, le 16 avril
Anna Fedele, le 25 avril
Juliette Frumin, le 26 avril
Joanna Baudrillard, le 26 avril
Arthur Vincent, le 2 mai

Darinka Devitch et Ludovic Bujak, le 11 avril
Cécile Vigneron et Frédéric Coulié, le 11 avril
Justine Thery et Anthony Vettorel, le 11 avril
Vanessa Arlotto et Sébastien Tracol, le 17 avril
Francine Servans et Thomas Vanhoenacker,
le 18 avril
Lætitia Cobalto et Stéphane Corbillon, le 18 avril
Chantal Russo et Hervé Caillat-Miousse,
le 18 avril
Patricia Fabbiani et Sairoglou Claude, le 18 avril
Ludivine Coudray et Damien Cardelec, le 18 avril
Que Huong Nguyen et Van Hung Tran, le 4 mai
Lucie Arbeit et Sébastien Guerrere, le 9 mai

André Cortez, le 12 avril
Claire Lalande, le 27 avril
Michel Monpouet, le 27 avril
Marie-Claude Villa, née Guesdon, le 27 avril
Saïd Zenazel, le 4 mai
Margueritte Colin, née Nicolau, le 5 mai
Vincent Taormina, le 5 mai
Jean Piras, le 8 mai
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La Lettre

Informations pratiques, 
programmes du cinéma, 
horaires et contacts des 
services municipaux, 
agenda du mois, as-
sociations, documents 
municipaux, culturels et 
associatifs à télécharger, 
émissions de radio : l’ac-
tu de la ville en direct est 
sur : st-maximin.fr



Du 4 au 7 juin, les élections européennes se dérouleront 
dans les 27 états membres de l’Union Européenne.
Elles ont pour but d’élire les 736 députés, dont 72 pour la 
France) du nouveau parlement européen qui représente-
ront les citoyens de l’Europe jusqu’en 2014.

Le 7 juin, votez en connaissant les règles !

L’Europe semble lointaine pour la plupart d’entre nous...
Cependant, elle gère notre quotidien.
Petit tour d’horizon de son action et celle des députés avant de 
déposer votre bulletin dans l’urne.
En France, il existe huit circonscriptions interrégionales. De 
ce fait, nos eurodéputés sont plus proches des électeurs et peu-
vent mieux refléter la volonté des citoyens.

Un peu d’histoire

Dés l’origine, le Parlement Européen a été conçu comme une 
assemblée consultative, sur le modèle du conseil de l’Europe 
ou de l’OTAN. Le Parlement était une assemblée sans vérita-
ble pouvoir de décision, ni de contrôle. Cela signifiait qu’il ne 
pouvait qu’émettre des avis après avoir été consulté sur les prin-
cipales résolutions proposés par la Commission Européenne.
Désormais, les pouvoirs du Parlement sont de plus en plus 
étendus.  
								      
L’action du Parlement

Il est possible d’y faire entendre sa voix par le biais de son 
député, mais aussi par l’envoi de pétitions, ou encore en ayant 
recours au médiateur. Il dispose d’un important pouvoir bud-
gétaire, législatif et d’un pouvoir de contrôle croissant à l’égard 
de la Commission Européenne. Le Parlement est la seule insti-
tution européenne où les débats sont publics.

Le rôle de l’eurodéputé

Aujourd’hui, 732 députés siègent au Parlement. Ils sont élus 
au suffrage universel et représentent environ 453 millions de 

citoyens. Le rôle de l’eurodéputé est de contrôler l’action de 
la commission. Il vote d’abord le budget de l’union et les lois 
européennes (directives et règlements).

Chaque député est membre d’une commission chargée d’un 
domaine particulier et participe aux sessions plénières. Par 
ailleurs, il peut poser des questions écrites ou orales, aux mem-
bres d’autres institutions européennes, comme le conseil ou la 
commission.

Le député ne peut pas voter par procuration : il doit person-
nellement prendre part au vote. Actuellement, un eurodéputé  
a une influence décisive. En cas de désaccord majeur, il peut 
censurer la commission.

Où travaille-t-il ?

Le député partage son temps de travail entre deux lieux : Stras-
bourg et Bruxelles.
A Strasbourg se déroulent les sessions plénières, une semaine 
par mois. L’élu s’exprime soit comme rapporteur de la com-
mission dont il est membre, soit au nom de son groupe politi-
que, soit enfin à titre personnel.

Chaque mois, se déroulent à Bruxelles des mini-sessions de 
deux jours. Y sont éxaminés les projets de directives et de rè-
glements proposés par la commission. Cette dernière se réunit 
deux semaines par mois.

Le député participe également aux réunions organisées par son 
groupe politique. C’est d’ailleurs à ce moment que s’élaborent 
les positions à défendre en Commission, puis en sessions plé-
nières. Elles ont lieu une semaine par mois.

Pourquoi est-il si important de voter ?  

Comme pour n’importe qu’elle autre élection, voter est un acte 
citoyen.

Il permet de faire entendre sa voix. Les élections qui auront 
lieu le 7 juin prochain en France sont l’occasion de peser sur la 
politique européenne. Ces élections permettent aussi de mieux 
prendre en compte les aspirations des citoyens.

Notre vote sera d’autant plus efficace qu’il sera massif : 
il renforcera la légitimité des eurodéputés français. 

L’Europe, c’est avant tout notre quotidien, mais aussi 
une promesse d’avenir !
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Éléctions européennes / Juin 2009 : L’Europe compte sur vos voix !

Les bureaux de vote seront ouvert le 7 juin
de 8 h 00 à 18 h 00



La Lettre	  Culture et Spectacles

L’été approche à grands pas avec, pour bon nombre d’entre 
nous, l’envie de sortir de chez soi. Se retrouver le soir venu 
dans le jardin de l’enclos ou sur le parvis de la basilique 
pour apprécier un spectacle ou un concert, participer à 
des fêtes traditionnelles, partager un repas en plein air… 
autant de petits plaisirs qui font de la saison estivale un 
moment de détente pour les Saint-Maximinois qui tra-
vaillent, mais qui confèrent aussi à la cité un statut de 
ville touristique.

En charge des affaires culturelles, l’adjointe 
au maire, Véronique Guérin Poitrasson 
évoque la saison 2009.

Quels seront les temps forts de cet été ?

La venue de « têtes d’affiches » comme Eve Angeli, Yves Pujol, 
Dave, Noëlle Perna ou Jane Manson va faire de Saint-Maxi-
min la scène incontournable de l’été Centre Varois ! Le Festival 
est reconduit pour la 4ème année consécutive et les Vendredis 
de l’Enclos vont fêter leur 5ème anniversaire.

La plupart des spectacles sont gratuits, pourquoi ?

Il ne faut pas croire que « faire du gratuit déprécie la culture ». 
Bien au contraire, c’est la rendre accessible à tous. C’est un 
choix de la municipalité d’offrir aux Saint-Maximinois la pos-
sibilité de sortir, sans se ruiner.

Comment financer toutes ces soirées ?

Sans l’aide du Conseil Général du Var, une telle programma-
tion ne pourrait être mise en place. Le Département soutient 
activement le développement culturel de la commune, qui est 
aussi un vecteur de lien social et un générateur d’économie.

Où trouver le détail de la programmation ?

Une brochure vient d’être éditée. Elle est disponible à l’Office 
Municipal du Tourisme et peut aussi être téléchargée sur le site 
internet de la Ville : st-maximin.fr

Tournée de l’Opéra Toulon
Provence Méditerranée

BALLET - 15 danseurs
Chorégraphie : Erick Margouet,
Maître de Ballet de l’Opéra

Cette soirée sera l’occasion d’entraîner dans le 
monde du ballet petits et grands.
En effet, la troupe du Ballet de l’Opéra Toulon 
Provence Méditerranée nous offre ce soir un 
grand moment de grâce et de sensibilité.

Jardin de l’Enclos, Jeudi 2 juillet, 21h30.
Entrée libre.

Samedi 27 juin, 21 h 30.

Jardin de l’Enclos.

25 € (- de 12 ans : 12 €).

Renseignements et réservation :

Office Municipal du Tourisme

04 94 59 84 59

La présentation du programme de la saison culturelle par Horace Lanfranchi.

L’actu de votre ville en direct sur : st-maximin.fr


